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Session de formation : SF-2025-07-31-171 LES INTERIMAIRES PROFESSIONNELS - INDUSTRIE ET
BATIMENT AL INTERIM HAGONDANGE
A l'attention de M Kévin ANLAUFF
5 rue Pierre Semard
57300 HAGONDANGE

Woippy, le 13 mars 2026

Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous confirmer votre participation à notre prochain stage de formation :

CACES® R490 - Grues de chargement
Cat. Grue de chargement - Grue de chargement
Cat. OPT-TELE - Option Télécommande

Sous la référence SF-2025-07-31-171, qui se déroulera aux dates et horaires suivants :

→   Dates Les 31-03-2026 et 02-04-2026 (14 heures sur 2 jours)

→   Lieu de formation GO ! FORMATIONS 57 WOIPPY
4 Rue du Longuenot 57140 WOIPPY
Tél. : 03 87 62 63 64

→   Début de la formation Mardi 31 mars 2026 à 08:30
(horaires de la session de formation joints)

→   Modalité de dispense En présentiel

Equipements de protection
Nous vous demandons de vous présenter, dès le premier jour de formation, muni de vos Equipements de
Protection Individuelle (se reporter sur le document joint pour la liste des EPI nécessaires).

Document obligatoire

Pièce d'identité (CNI, permis de conduire, passeport, carte de séjour) à présenter lors des journées de tests.

Conformément au décret 2023-1073, merci de vous munir de votre numéro de sécurité sociale (NIR).

Attention: Les horaires pour les tests sont susceptibles d'être modifiés en horaires décalés, 7h45-15h30 ou
10h00-17h45

Dans l'attente du plaisir de vous accueillir, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations
distinguées.

 
Thierry MANGIN, Président Directeur General



 NOTE COMPLEMENTAIRE

 

PRÉ-REQUIS ET
EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Dans le cadre de l'action de formation que vous allez suivre, nous vous demandons, lors des formations pratiques, de
vous munir des Equipements de Protection Individuelle qui vous sont éventuellement fournis par votre entreprise.

Liste des EPI en fonction des actions de formation :

✓  CACES® R490 - Grues de chargement :

- Chaussures de sécurité
- Protections auditives
- Vêtements rétro-réfléchissant
- Casque de chantier
- Gants
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